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Code civil

Chapitre VI — Des devoirs et des droits respectifs des époux

Extrait

Article 214

Version du 22 septembre 1942

Texte source :  Loi n° 573 sur les effets du mariage quant aux droits et devoirs des époux.  

Si le contrat de mariage ne règle pas la contribution des époux aux charges du mariage, ils contribuent à celles-ci en proportion de leurs facultés
respectives.

L’obligation d’assumer ces charges pèse, à titre principal, sur le mari. Il est obligé de fournir à la femme tout ce qui est nécessaire pour les
besoins de la vie selon ses facultés et son état.

La femme s’acquitte de sa contribution aux charges du mariage par ses apports en dot ou en communauté et par les prélèvements qu’elle fait sur
les ressources personnelles dont l’administration lui est réservée.

Si l’un des époux ne remplit pas ses obligations, il peut y être contraint par l’autre époux dans les formes prévues à l’article 864 du Code de
procédure civile.

Version du 13 juillet 1965

Texte source :  Loi n° 65-570 du 13 juillet 1965 portant réforme des régimes matrimoniaux.  

Si les conventions matrimoniales ne règlent Si le contrat de mariage ne règle pas la contribution des époux aux charges du mariage, ils  y
contribuent à contribuent à celles-ci en proportion de leurs facultés respectives.

Les charges du mariage incombent au mari, à titre principal. L’obligation d’assumer ces charges pèse, à titre principal, sur le mari. Il est obligé
de fournir à la femme tout ce qui est nécessaire pour les besoins de la vie selon ses facultés et son état.

La femme s’acquitte de sa contribution en la prélevant sur les ressources dont elle a l’administration et la jouissance, aux charges du mariage par
ses apports en dot ou en communauté, par son activité au foyer ou sa collaboration à la profession du mari. communauté et par les prélèvements
qu’elle fait sur les ressources personnelles dont l’administration lui est réservée. 

Si l’un des époux ne remplit pas ses obligations, il peut y être contraint par l’autre  époux dans les formes prévues  au à l’article 864 du Code de
procédure civile.

Version du 11 juillet 1975

Texte source :  Loi n° 75-617 du 11 juillet 1975 portant réforme du divorce.  

Si les conventions matrimoniales ne règlent pas la contribution des époux aux charges du mariage, ils y contribuent à proportion de leurs facultés
respectives.

Les charges du mariage incombent au mari, à titre principal. Il est obligé de fournir à la femme tout ce qui est nécessaire pour les besoins de la
vie selon ses facultés et son état.

La femme s’acquitte de sa contribution en la prélevant sur les ressources dont elle a l’administration et la jouissance, par ses apports en dot ou en
communauté, par son activité au foyer ou sa collaboration à la profession du mari.

Si l’un des époux ne remplit pas ses obligations, il peut y être contraint par l’autre dans les formes prévues au Code de procédure civile.
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